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Reunion : securite sociale
Question écrite n° 44776

Texte de la question

M. Jean-Paul Virapoulle interroge M. le ministre de l'economie et des finances sur l'article 12 du projet de loi sur
le financement de la securite sociale qui instaure un prelevement de 3,4 % du 300 % du produit brut des jeux
des casinos, ce qui implique un alourdissement de 10 % des charges pesant sur ces etablissements. Sans
qu'une legislation specifique puisse s'appliquer en la matiere a la Reunion, il est necessaire d'admettre que les
casinos pourvoient de maniere importante a l'attrait touristique de cette region, et, compte tenu du fait que
l'instauration de cette taxe aurait un effet desastreux sur le compte de resultat de ces entreprises, il l'interroge
sur le probleme particulier des casinos dans les departements d'outre-mer et a la Reunion en particulier.

Texte de la réponse

Dans le souci d'une repartition equitable des efforts demandes afin d'assurer le financement des regimes
sociaux, le Gouvernement a propose d'elargir l'assiette de la cotisation sociale generalisee aux sommes
engagees ou produits realises a l'occasion des jeux. Le Gouvernement a neanmoins souhaite tenir compte,
dans son projet de loi, des difficultes economiques qui pourraient resulter de cet elargissement pour les casinos.
En premier lieu, le Gouvernement a exclu les jeux de cercle de l'assiette de la contribution. Pour ces derniers,
en effet, les modalites et regles de determination des gains sont regies par une reglementation commune a tous
les pays ou ils sont organises. En deuxieme lieu, le Gouvernement a pris en compte les specificites des jeux
ayant pour support des machines a sous, et notamment les consequences sur le niveau des enjeux que pourrait
avoir une eventuelle repercussion de cette contribution sur les joueurs. C'est pourquoi il avait decide de retenir
pour l'elargissement de la contribution sociale generalisee une assiette reduite de moitie par rapport a celle
retenue pour la contribution au remboursement de la dette sociale, soit 300 % du produit brut des jeux realise
sur les machines a sous. Telles etaient les principales caracteristiques relatives aux casinos du projet de loi
soumis par le Gouvernement a la discussion parlementaire. Suite a une concertation entre le pouvoir executif,
des parlementaires et les representants de la profession, le Gouvernement a accepte un amendement visant a
modifier l'assiette retenue de sorte que le prelevement soit moins important que dans le dispositif initialement
propose. C'est ainsi que seule une fraction de 100 % du produit brut des jeux realise sur les machines a sous
sera soumise au prelevement au taux de 3,4 % et que, par ailleurs, les gains des joueurs superieurs a 10 000
francs seront taxes au taux de 10 %. Ces dispositions sont de nature a alleger significativement la charge du
prelevement. Les etablissements de jeux implantes dans les departements d'outre mer ne justifient pas d'un
traitement particulier ou derogatoire au regard de l'elargissement de la cotisation sociale generalisee aux
produits des jeux. En metropole, tout autant que dans ces departements, les casinos participent a l'attrait
touristique de la region dans laquelle ils sont etablis.
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